DÉFENSEUR DES ENFANTS EN FRANCE
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 STATUT

- Autorité indépendante

- Nommé par décret en Conseil des Ministres

- Durée du mandat : 6 ans, non renouvelable 

- Pendant la durée de ses fonctions, il ne peut pas être candidat à un mandat 
de conseiller général ou municipal sauf s’il occupait déjà cette fonction avant 
sa nomination en tant que Défenseur des Enfants (idem pour le conseiller 
régional)
- Il ne reçoit d’instruction d’aucune autorité

- Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions qu’il émet ou des actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions (principe d’immunité)

- Son financement est inscrit au Budget du Premier Ministre

- Ses comptes sont soumis au contrôle de la Cour des Comptes
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 MISSION

- Défendre et promouvoir les droits de l’enfant, consacrés par une loi nationale ou un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé
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 SAISINE
- Il peut être saisi par réclamation individuelle

(   D’enfants mineurs

(   De leurs représentants légaux

(   D’associations reconnues d’utilité publique et qui défendent les  droits de l’enfant
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 MOYENS ET ATTRIBUTIONS

Dans le cadre des réclamations individuelles :

A  Lorsque la réclamation met en cause une administration, une collectivité publique territoriale ou tout autre organisme investi d’une mission de service public :
- Il transmet cette réclamation au Médiateur de la République conformément à une convention écrite entre eux.

B  Lorsque la réclamation met en cause une personne physique ou une personne morale de droit privé non investie d’une mission de service public :
- Il formule des recommandations de nature à régler les difficultés ainsi que des solutions permettant de régler “en droit et en équité” la situation de l’enfant mineur auteur de la réclamation.
- Il peut demander communication de toutes pièces ou dossier concernant la réclamation dont il est saisi, sans que le secret professionnel puisse lui être opposé. Sa demande est motivée.

Dans le cadre de sa mission de défense des droits de l’enfant :
(En dehors de toute réclamation individuelle) 
A  Au regard du fonctionnement d’une personne morale de droit public portant atteinte aux droits de l’enfant :

- Il peut lui proposer toutes mesures pouvant remédier à cette situation.

- Il est informé de la suite donnée.
- A défaut de réponse satisfaisante dans un délai fixé par le défenseur, celui-ci peut rendre publiques ses recommandations.

- La personne morale mise en cause peut rendre public sa réponse et la décision prise, à la suite de la démarche faite par le défenseur.

B  Au regard du fonctionnement d’une personne morale de droit privé portant atteinte aux droits de l’enfant :

- Il peut lui proposer toutes mesures pouvant remédier à cette situation.

- Il est informé de la suite donnée.
- A défaut de réponse satisfaisante dans un délai fixé par le défenseur, celui-ci peut rendre publiques ses recommandations.

- La personne morale mise en cause peut rendre publique sa réponse et la décision prise à la suite de la démarche faite par le défenseur.

C  Au regard de l’application des dispositions législatives ou réglementaires relatives aux droits de l’enfant aboutissant à des situations inéquitables :
- Il peut proposer les modifications qui lui paraissent opportunes (cette disposition vise les circulaires, instructions et arrêtés).

D  Au regard des textes législatifs ou réglementaires :
- Il peut suggérer toute modification de texte visant à garantir un meilleur respect des droits de l’enfant, notamment en transposant en droit interne les stipulations des engagements internationaux qui vont dépourvus d’effet direct.

E  Au regard des affaires susceptibles de donner lieu à une mesure d’assistance éducative :
- Il les porte à la connaissance de l’autorité judiciaire.

F  Au regard des informations qu’il recueille à l’occasion de sa saisine par un mineur impliqué dans une procédure en cours :
- Il les porte à la connaissance de l’autorité judiciaire.

G  Au regard des affaires susceptibles d’une intervention de l’ASE :
(Aide Sociale à l’Enfance) 
- Il en informe le Président du Conseil Général.

Dans le cadre de sa mission de promotion des droits de l’enfant :

- Il organise des actions d’information sur ces droits et leur respect effectif.

- Pour la journée nationale des droits de l’enfant, il présente un  rapport de son activité annuelle au Président de la République et au Parlement.

- Il publie son rapport annuel.

Dans le cadre des procédures judiciaires :
- La réclamation individuelle qui lui est adressée n’interrompt pas les  délais de recours devant les juridictions compétentes.

- Il ne peut intervenir dans une procédure engagée devant une juridiction ni remettre en cause le bien-fondé d’une décision  juridictionnelle.

- En cas d’inexécution d’une décision de justice passée en force de chose jugée, il peut enjoindre à la personne physique ou morale mise en 
cause de s’y conformer dans un délai qu’il aura fixé.

- En cas de non-respect de cette injonction, l’inexécution de la décision de justice fera l’objet d’un rapport spécial publié au journal   officiel.

